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I Introduction

La conférence entre services  a  pour but de recueillir  les  avis  préalables  des différents  services  et
collectivités territoriales intéressés par l’établissement des servitudes aéronautiques.

Elle doit ainsi permettre de prendre en compte, dès la phase projet, l’impact éventuel du plan de
servitudes  aéronautiques  (PSA)  sur  l’activité  des  différents  services  et  collectivités  territoriales,  en
incluant  les  usagers  et  utilisateurs  de  l’aérodrome,  et  d’identifier  les  possibles  incompatibilités  et
conflits.

L’emprise  du  projet  de  révision  du  PSA  de  l’aérodrome  de  Margny-lès-Compiègne  s’étend  sur  9
communes du département de l‘Oise.

II Lancement de la conférence des services

La conférence des services a été lancée par le sous-préfet de Compiègne à l’occasion d’une réunion 1

dédiée  organisée  le  7  décembre  2023  et  à  laquelle  ont  été  conviés  les  services  et  collectivités
intéressés. Ces services et collectivités 2 ont pu poser leurs questions et effectuer leurs remarques sur
le projet de PSA.

Un relevé de décisions 3 a été établi à l’issue de cette réunion de lancement.

III Déroulement et clôture de la conférence des services

Les différents services et collectivités ont eu 2 mois pour se prononcer sur le projet de PSA, c’est-à-dire
jusqu’au 7 février 2024 4.

Les 44 services et collectivités ont ensuite été consultés par un courriel 4 leur rappelant cette échéance
leur a été envoyé le 11 décembre 2023.

Durant cette période, aucun avis n’a été émis.

Seule une question 5 émise par le Conseil départemental de l’Oise a été remontée par la DDT de l’Oise
à la direction de la sécurité de l’aviation civile Nord (DSAC-N).

IV Proposition de suite à donner

L’analyse faite par la DSAC-N des avis est annexée au présent dossier 6.

Il ressort que sur le 44 services consultés, aucun avis défavorable n’a été exprimé.

En conséquence, et en raison :
- de l’obligation réglementaire de doter l’aérodrome de Margny-lès-Compiègne d’un PSA,
- de l’utilité d’un PS en matière de sécurité,

il est proposé de soumettre à l’enquête publique le projet de PSA.
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__________________________________________________
1.Cf. Annexe 1
2 Cf. Annexe 2
3 Cf. Annexe 3
4 Cf. Annexe 4
5 Cf. Annexe 5
6 Cf. Annexe 6

Le sous-préfet de Compiègne

Christian GUYARD
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ANNEXES

ANNEXES 1- Lettre de convocation du sous-préfet de Compiègne à la réunion de lancement de la
conférence entre services
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ANNEXES 2- Liste des services et collectivités consultés

Collectivités territoriales

Le président du Conseil régional
La présidente du Conseil départemental
Le président de l’agglomération de Compiègne
Le président de la communauté de communes du Pays des Sources
Le maire de Compiègne
Le maire de Margny-lès-Compiègne
Le maire de Venette
Le maire de Baugy
Le maire de Bienville
Le maire de Clairoix
Le maire de Coudun
Le maire de Jaux
Le maire de Lachelle

Autres services, établissements publics

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-France
Le directeur interrégional du Nord de Météo-France
Gestionnaire Réseau des transports de gaz (GRTgaz)
Agence Nationale des Fréquences
Réseau du Transport d’Électricité
Le président de la chambre de commerce et d’industrie de l’Oise
Le président de la chambre des métiers et de l’artisanat de l’Oise
Le président de la chambre départementale d’agriculture de l’Oise
La directrice territoriale de SNCF Réseau
Le directeur de l’office national des forêts pour la Picardie
La responsable de l’UTI Seine-Nord de Voies Navigables de France à Compiègne
Le directeur local de Télédiffusion de France

Services de l’État

L’Unité de Soutien Infrastructure de la Défense de Creil
Le Centre Interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information de Creil
L’État-major de la Zone de Défense de Metz
Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Le directeur départemental des territoires
Le directeur régional des affaires culturelles
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France
Le directeur interdépartemental des routes du Nord
La directrice départementale de la protection des populations
Le directeur départemental des finances publiques
Le commandant de la Compagnie de gendarmerie de Compiègne
Le commissaire de police de Compiègne
La directrice des sécurités de la Préfecture
Le directeur de la direction des collectivités locales et des élections de la Préfecture de l’Oise
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Professions aéronautiques, utilisateurs et usagers

Le Président de l’Aéroclub de Compiègne-Margny (ACCM)
Le Commandant de la Brigade de Surveillance Aéroterrestre de la Douane
Le Président du club de vol à voile (ACVV)
Le Gérant de la société AGS&S
Le Président du Cercle des Machines Volantes (CMV)
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ANNEXES 3 - Relevé de décisions de la réunion de lancement de la conférence entre services
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ANNEXES 4 – Courriel de rappel de la consultation des services
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ANNEXES 5- Échanges de courrier

Pour donner suite à la question posée par la Chambre d’agriculture à l’occasion de la réunion de
lancement de la conférence des services et concernant les éventuelles mesures liées à la hauteur des
engins et matériels agricoles, la DSAC-N a apporté les précisions requises.
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Pour donner suite à la question posée par M. Daime, commandant de bord à la brigade de surveillance
aéroterrestre de la Douane, au sujet de la démarche pour faire une demande de mise en place d’une
procédure d’approche hélicoptères GNSS type PinS.

Les coordonnées de la division « Navigation aérienne »  de la DSAC/Nord ont été communiquées à la
Douane suite à la demande de cette entité, au sujet de la démarche à suivre en vue de l’instauration
d’une procédure  d’approche Hélicoptère GNSS de type  PINs.

Il  convient  également  de  noter  qu’un  projet  d’instauration  d’une  telle  procédure  d’approche
hélicoptère sur l’aérodrome De Compiègne-Margny, ne serait pas compromis avec la mise en vigueur
du nouveau plan des servitudes aéronautiques de dégagement. »
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Pour donner suite à  la  question du 16 janvier  2024 posée par  le  Conseil  départemental  de l’Oise
concernant le gabarit routier à respecter en trouée d’atterrissage et décollage Nord-Est, la DSAC-N a
apporté les précisions requises.

03 44 06 12 60
prefecture@oise.gouv.fr
1 place de la préfecture - 60022 Beauvais 16/17



ANNEXES 6 – Analyse des avis rendus

1- Avis rendus

Aucun avis défavorable n’a été formulé à l’occasion de la réunion de lancement de la conférence des
services.

Aucun avis n’a été rendu par la 44 organismes consultés durant les 2 mois de consultation. Leurs abis
sont donc réputés favorables.

2- Conclusion

L’ensemble des avis des organismes consultés étant considérés comme favorables, le projet de PSA
peut donc être présenté à l’enquête publique.
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